
Chorale LE CHŒUR DU CHENE 
Amicale Laïque de Vertou 

choralechoeurduchene@gmail.com – www.lechoeurduchene.fr 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2026-2027   
 
 

Nom usuel - Prénom : _______________________________ Date et lieu de Naissance ______________________ 

Adresse postale : ________________________________________________________________________________ 

 _______________________________________________________________________________________________ 

Adresse mail : ___________________________________________________ Tél :  ___________________________ 
 
Pupitre :   SOPRANE ALTO TENOR  BASSE   Ne sait pas 
 
Etes-vous déjà inscrit(e) dans une autre section de l’amicale laïque de Vertou (ALV) 

OUI   NON  Si oui, laquelle ______________________________________ 
Etes-vous déjà inscrit(e) dans une autre amicale laïque de Loire-Atlantique 

OUI   NON  Si oui, laquelle ______________________________________ 
En cas de double adhésion à la Fédération des Amicales Laïques 44, et après confirmation d’affiliation, vous pourrez 
recevoir le remboursement du montant de l’adhésion par l’amicale qui aura été la seconde à vous affilier. En cas de 
double adhésion à l’ALV, le remboursement portera aussi sur l’adhésion ALV (et sera fait par la seconde section). 

Cotisation annuelle 150 €  
- Possibilité de régler en 1 ou 2 ou 3 fois (septembre, novembre, janvier) 
 par chèque(s)  à l’ordre de l’ALV section chorale,  à joindre au bulletin d’inscription 
 par HelloAsso par le QR code ci-contre ou le lien suivant 
 https://www.helloasso.com/associations/amicale-laique-de-vertou/adhesions/adhesion-chorale-2026-2027 

 par chèques vacances  
- Si besoin, en cas de difficultés financières, ne pas hésiter à se rapprocher du Bureau de la chorale 

 
Conditions de remboursement en cas de suspension de l’activité au cours de la saison prochaine 

1. Les adhésions FAL et ALV se sont pas remboursables 
2. Si l’activité ne peut être organisée ni sous sa forme habituelle, ni sous une forme alternative, la part de 

l’adhésion correspondant aux frais d’activité pourra faire l’objet d’un remboursement au prorata temporis ou 
d’un avoir sur l’année suivante pour les adhérents qui le souhaitent.   

3. Un adhérent peut renoncer au remboursement et demander un reçu fiscal pour le montant correspondant. 
 
Droit à l’image et données personnelles   - Merci de cocher les cases ci-dessus 

J’accepte que les photos ou vidéos prises dans le cadre des activités de la section soient publiées sur les sites web de la 
section, de l’Amicale Laïque de Vertou, ainsi que sur leurs autres supports de communication (bulletins d’informations, ou 
expositions).  
 

J’accepte que les données recueillies sur ce bulletin soient conservées jusqu’à un an après la fin de mon adhésion dans les 
fichiers des adhérents de la section, de l’Amicale Laïque de Vertou et de la Fédération de Loire-Atlantique de la Ligue de 
l’Enseignement. Le comité directeur de la section, les responsables de l’activité, le bureau de l’Amicale Laïque de Vertou et 
les personnes habilitées par la Fédération de Loire-Atlantique de la Ligue de l’Enseignement ont accès à ces données pour 
l’envoi d’informations ou de convocations. En vertu du règlement européen sur la protection des données personnelles en 
vigueur depuis le 25/05/2018, tout adhérent a accès aux données le concernant et peut demander leur rectification et leur 
suppression. Ces démarches s’effectuent auprès du secrétaire général de l’Amicale Laïque 
(amicalelaiquevertou@gmail.com). 

 
Date : ______________________ Signature : 
 


